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Contrôle des agences gouvernementales contractant avec des entreprises 

sans siège régional en Arabie saoudite  

 

Résolution du conseil des ministres n° 377 en date du 27 décembre 2022 décidant des modalités du contrôle 

des agences gouvernementales saoudiennes contractant avec des entreprises n’ayant pas leur siège régional 

en Arabie saoudite. La résolution précise les règles à respecter par les autorités gouvernementales qui signent 

des contrats avec des entreprises n'ayant pas leur siège régional en Arabie saoudite. Les modalités de contrôle 

entreront en vigueur le 1er janvier 2024 et peuvent se résumer ainsi : 

• Les contrôles imposent des restrictions spécifiques aux autorités dites gouvernementales. Elles 

incluent les ministères, autorités, agences, commissions, établissements et agences indépendantes du 

gouvernement saoudien. Elles n’incluent pas les sociétés détenues en totalité ou en partie par le l’État 

saoudien. 

• Les contrôles empêchent les autorités gouvernementales de passer des contrats avec des entités 

multinationales ayant un siège social dans la région du Moyen-Orient et de l'Afrique du Nord, 

mais pas en Arabie saoudite et qui sont inscrites dans un registre qui sera périodiquement mis à jour 

et publié sur le portail électronique unifié pour les marchés publics saoudiens (Etimad).  

• Les contrôles restreignent également la possibilité pour les autorités gouvernementales de 

passer des contrats avec des parties liées (distributeur, fournisseur ou prestataire en relation avec 

les entreprises multinationales sans siège régional situé en Arabie saoudite).  

• Les restrictions introduites par les contrôles s'appliquent aux appels d'offres publics des 

autorités gouvernementales, aux appels d'offres limités et aux contrats directs. Néanmoins, elles 

ne s'appliquent pas aux transactions ou aux achats effectués par une autorité gouvernementale dont 

le montant est inférieur à 1 M SAR (267 M USD) ou aux transactions ou aux achats effectués en dehors 

de l'Arabie saoudite. 

• Les autorités gouvernementales pourront passer un contrat avec une entreprise multinationale 

sans siège régional situé en Arabie saoudite, ou avec une partie liée à ladite entreprise, si et 

seulement si certaines conditions sont remplies. Dans des situations d'urgence ou s'il n'y a pas 

d'alternative pour le bien ou le service requis : par exemple, dans les appels d'offres publics, une société 

du champ de vision ou une partie liée peut être sélectionnée si elle a soumis la seule offre technique 

acceptable ou, s'il y en a plusieurs, si son offre financière est nettement inférieure à celle de la deuxième 

meilleure offre financière. 

• Les autorités gouvernementales qui signent un contrat avec une entreprise n’ayant pas de siège 

régional en Arabie saoudite, ou avec une partie liée à ladite entreprise, sont tenues de soumettre 

un rapport à la Cour des comptes et à l'Expenditure and Project Efficiency Authority (EXPRO) 

incluant les justifications de la conclusion de la transaction. Les exemptions seront définies par un 

Comité habilité à examiner et à approuver les demandes soumises par les autorités gouvernementales. 

Une autorité gouvernementale peut faire appel d'une décision du Comité des Exemptions auprès du 

ministre des Finances, habilité à statuer. 
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Annexe 

Lettre circulaire, en arabe avec sa traduction en français, transmettant à tous les ministères et toutes les 

administrations gouvernementales saoudiennes une copie de la résolution du conseil des ministres n° 377 en date 

du 27 décembre 2022.  

*** 
ROYAUME D’ARABIE SAOUDITE 

LE CABINET ROYAL 

(061) 

No. 39746 

06-06-1444 / 30 décembre 2022  

Pièces jointes : 7 

Circulaire 

Son Altesse Royale,  

Le Prince Mohammed bin Salman bin Abdulaziz Al Saud,  

Prince héritier et Président du Conseil des ministres 

Transmission d'une copie à tous les ministères et toutes les administrations gouvernementales 

Chaque partie gouvernementale est censée informer les parties placées sous son autorité 

 

Par la présente lettre, j'adresse à votre altesse une copie de la décision du conseil des ministres n° 377 en date 

du 3/06/1444 (27 décembre 2022) qui a décidé des dispositions suivantes : 

1) L'approbation des règlements à respecter par les autorités gouvernementales qui signent des contrats avec 

des entreprises n'ayant pas leur siège régional en Arabie Saoudite et les parties concernées. 

2) En établissant les critères et les règlements visés à l'article 5 des règlements visés au point 1 de cette décision, 

le ministère de l'investissement, le ministère des finances et l'Autorité générale du commerce extérieur, doivent 

tenir compte des engagements de l'Arabie saoudite. 

En conséquence de l'approbation de cette décision, je vous prie, votre altesse de bien vouloir donner les 

instructions pour prendre les mesures nécessaires. 

 

 

Le Conseil des Ministres,  

- Lors de sa session présidée par son Altesse Royal Roi 

Salman Bin Abdul Aziz, après consultation de la correspondance numéro 57440 du 13/09/1443 reçue du 

Cabinet Royal, comprenant la lettre de son excellence le ministre des finances numéro 7955 du 10/09/1443, 

concernant le projet des règlements à respecter par les autorités gouvernementales qui signent des contrats 

avec des entreprises n'ayant pas leur siège régional en Arabie Saoudite et les parties concernées. 

- Après consultation du projet des règlements visé ci-dessus ; 

- Après consultation des notes n° 127 du 10/1/1444, 992 du 27/3/1444, 1305 du 26/4/1444 préparés par les 

bureaux des experts au conseil des ministres ; 

Le Président du Cabinet Royal 

Fahd Bin Mohamed Al-Issa 
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 - Après consultation du compte rendu préparé au Conseil des affaires économiques et du développement n° 

510/44/m du 30/4/1444 ; 

- Après consultation de la recommandation du Comité général du Conseil des ministres n° 5473 du 

26/05/1444. 

Décide ce qui suit : 

1) L'approbation des Règlements à respecter par les autorités gouvernementales qui signent des contrats avec 

des entreprises n'ayant pas leur siège régional en Arabie Saoudite et les parties concernées. 

2) En établissant les critères et les règlements visés à l'article 5 des règlements visés au point 1 de cette décision, 

le ministère de l'investissement, le ministère des finances et l'Autorité générale du commerce extérieur, doivent 

tenir compte des engagements de l'Arabie saoudite. 

Salman Bin Abulaziz Al-Saoud 

Règlements à respecter par les autorités gouvernementales qui signent des contrats avec des 

entreprises n'ayant pas leur siège régional en Arabie Saoudite et les parties concernées 

Article 1 : 

Dans les présents règlements, sauf si le contexte l'exige autrement, les termes et expressions qui suivent auront 

la signification qui leur est attribuée ci-dessous : 

Les règlements : Les règlements à respecter par les autorités gouvernementales qui signent des contrats avec 

des entreprises n'ayant pas leur siège régional en Arabie Saoudite et les parties concernées.  

Le Ministère : Ministère des Finances.  

Le Ministre : Ministre des Finances.  

La commission d'exemption : La commission d'exemption des règlements, constituée conformément à 

l'article (10) des règlements.  

Le Président : le Président de la commission.  

La Région : La région du Moyen-Orient et de l'Afrique du Nord.  

Les entreprises n'ayant pas leur siège régional en Arabie Saoudite : Les entreprises étrangères n'ayant pas 

leur siège régional en Arabie Saoudite, et qui ont un siège régional dans la région et sont inscrites sur la liste 

visée à l'article (5) des règlements. 

La partie concernée : Tout agent des entreprises qui n'ont pas leur siège régional en Arabie Saoudite, ou tout 

distributeur, importateur ou fournisseur de biens ou de services à ces entreprises concernant ces biens et 

services.  

Les Parties gouvernementales : Les Ministères, les services gouvernementaux, les autorités, les 

administrations et les institutions publiques, ainsi que les services indépendants ayant une personnalité morale. 

Une urgence : est définie comme une situation dans laquelle la menace à la sécurité publique, à la sûreté 

publique ou à la santé publique est grave et inattendue, ou dans laquelle une violation menace la vie des 

personnes ou la perte de biens.  

Portail : Le portail électronique unifié des achats gouvernementaux sous la supervision du Ministère. 

Article 2 :  

Les règlements visent à régir la conclusion des contrats entre les Parties gouvernementales et les entreprises 

qui n'ont pas leur siège régional en Arabie Saoudite, ou avec toute partie concernée.  

Article 3 :  

Les parties gouvernementales - lors de la réalisation de leurs travaux et la commande de leurs achats – ne 

peuvent pas conclure des contrats avec des entreprises qui n'ont pas leur siège régional en Arabie Saoudite 
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ou toute partie concernée sauf conformément aux dispositions des règlements. Toutes les parties 

gouvernementales sont tenus de mettre en œuvre les règlements, que ces derniers soient soumis aux 

dispositions de la loi d'appel d'offres et des achats gouvernementaux ou à toute autre loi ou règlements.  

Les règlements sont complémentaires aux dispositions appliquées par les parties gouvernementales lors de la 

réalisation de leur travail et la commande de leurs achats. 

Article 4 :  

Les travaux et les achats suivants sont exemptés des règlements :  

A- Les achats dont le coût estimé n'excède pas un montant de (un million) de riyals. Le Ministre peut, 

conformément aux exigences de l'intérêt public, prendre une décision de modifier ce montant, annuler cette 

exemption ou la suspendre temporairement.  

B- Les achats qui s'effectuent hors du Royaume.  

Article 5 :  

Selon les normes et les règlements sur lesquels ils s'accordent, le ministère de l'Investissement, en coordination 

avec le ministère et l'Autorité générale du commerce extérieur, doivent établir une liste des entreprises qui 

n'ont pas leur siège régional en Arabie Saoudite. La liste doit être mise à jour régulièrement en cas de besoin 

- et publiée sur le portail électronique. 

Article 6 : 

Sans préjudice des dispositions légales appliquées par les Parties gouvernementales dans la réalisation de leurs 

travaux et la commande de leurs achats, ces règlements n'empêchent pas les entreprises qui n'ont pas leur 

siège régional en Arabie Saoudite et toute autre partie concernée de présenter des offres pour tout appel 

d'offres public proposé par une de ces parties. Cependant, ces parties ne peuvent pas accepter ce qui est 

présenté par ces entreprises ou parties concernées que dans ces deux cas : 

A) Quand il n'existe qu'une seule offre approuvée au niveau technique ; 

B) Quand l'offre présentée par l'entreprise n'ayant pas un siège régional en Arabie Saoudite ou par la partie 

concernée est la meilleure offre. Cela peut être décidé après avoir réalisé une évaluation complète technique 

notant que cette offre soit inférieure (au moins de 25%) à la valeur de la deuxième meilleure offre. 

Article 7 : 

Sans préjudice des dispositions légales appliquées par les Parties gouvernementales lors de la réalisation de 

leurs travaux et la commande de leurs achats, ces parties ne peuvent pas adresser une invitation aux entreprises 

n'ayant pas leur siège régional en Arabie Saoudite ou toute autre partie concernée pour participer aux appels 

d'offres restreints que dans ces deux cas : 

A- Au cas où il n'existe pas un compétiteur compétent autre que les entreprises n'ayant pas leur siège régional 

en Arabie Saoudite ou les parties concernées pour exécuter les travaux et assurer les achats demandés. 

B- Dans les situations urgentes qui ne peuvent être traitées que par l'invitation des entreprises n'ayant pas leur 

siège régional en Arabie Saoudite ou des parties concernées à participer aux appels d'offres. 

Article 8 : 

Sans préjudice des dispositions légales appliquées par les Parties gouvernementales lors de la réalisation de 

leurs travaux et la commande de leurs achats, ces parties ne peuvent pas conclure un contrat direct avec des 

entreprises n'ayant pas leur siège régional en Arabie Saoudite ou toute autre partie concernée que dans ces 

deux cas : 

A- Les travaux et les achats sont exclusivement disponibles dans des entreprises n'ayant pas leur siège régional 

en Arabie Saoudite ou chez une partie concernée. 
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B- Dans les situations urgentes qui ne peuvent être traitées que par une conclusion d'un contrat direct avec les 

entreprises n'ayant pas leur siège régional en Arabie Saoudite ou avec la partie concernée. 

Article 9 : 

Conformément aux règlements, les parties gouvernementales concluant des contrats avec des entreprises 

n'ayant pas leur siège régional en Arabie Saoudite s'engagent à préparer un rapport comprenant les motifs de 

la conclusion de ce contrat, et à fournir une copie au "General Court of Audit" ou au "Spending Efficiency and 

Governmental Projects Authority" dans une période n'excédant pas 30 jours de travail à partir de la date de 

signature du contrat.    

Article 10 : 

1- Selon les règlements, une commission dénommée (la commission d'exemption des règlements de 

conclusion de contrat entre les parties gouvernementales et les entreprises n'ayant pas leur siège régional en 

Arabie Saoudite et les parties concernées) doit être constituée. Cette commission sera associée au ministère.  

2- La commission sera présidée par un représentant du ministère, et composée des membres suivants : 

a- Un représentant du ministère de l'investissement 

b- Un représentant du "Local Content & Government Procurement Authority" 

c- Un representant du "Spending Efficiency and Governmental Projects Authority" 

d- Un représentant de la commission de la localisation et de la Balance des Paiements. 

e- En accord avec le Ministre de l'Investissement, le ministre nomme par arrêté un maximum de 3 membres 

compétents et spécialisés. 

3- La catégorie des représentants des parties gouvernementales ne doit pas être inférieure à la 14e catégorie 

ou son équivalent. 

4- La commission choisit parmi ses membres (les représentants des parties gouvernementales) un vice-

président. 

Article 11 : 

La commission est chargée d'examiner les demandes des parties gouvernementales et d'exclure les entreprises 

qui n'ont pas leur siège régional en Arabie Saoudite et les parties concernées, et de décider à cet égard. 

Article 12 : 

La commission est dotée d'un secrétariat général basé au ministère, dirigé par un secrétaire général, désigné 

par le ministre sur proposition du président de la commission. 

 

Article 13 : 

1- La commission peut former des équipes de travail parmi ses membres ou d'autres, pour la soutenir dans ses 

travaux. 

2- La commission peut solliciter l'assistance - en cas de besoin - des spécialistes et des experts, locaux ou 

internationaux. 

Article 14 : 

Les parties gouvernementales peuvent présenter à la commission une demande d'exemption d'une entreprise 

qui n'a pas de siège régional en Arabie Saoudite ou d'une partie concernée des règlements pour un projet ou 

des projets ou une période de temps spécifique, à condition que la demande soit soumise avant que l'appel 

d'offres est lancé ou les procédures de contrat direct sont engagées, et à condition que la demande comprenne 

les éléments suivants : 
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     A- Le nom de l'entreprise n'ayant pas le siège régional en Arabie Saoudite ou de la partie concernée objet 

de la demande d'exemption. 

     B- Les motifs et justifications de la demande, ainsi que les études ou les rapports la justifiant. 

     C- Le projet (ou les projets) objet de la demande, ou sa durée. 

     D- les biens et les services faisant l'objet de la demande. 

     E- Le coût estimatif des contrats à conclure au cas d'acceptation de la demande. 

Article 15 : 

1- La partie gouvernementale déposant la demande visée à l'article (14) peut assister à la réunion de la 

commission désignée pour examiner sa demande et pour en discuter sans avoir le droit de voter sur la décision 

qui sera prise à son sujet, à condition que la partie exprime son souhait d'y assister lors de la remise de la 

demande. 

2- Si la partie gouvernementale désire assister à la réunion désignée au paragraphe (1), et que son représentant 

est absent, la commission achèvera ses travaux et la partie ne sera pas en droit de demander une nouvelle 

réunion. 

Article 16 : 

La commission statue sur la demande visée par l'article 14 en motivant son acceptation ou son refus, 

conformément aux dispositions contenues dans les règlements et en fonction de ce qu'elle estime être d'intérêt 

public. La décision d'acceptation doit inclure les éléments suivants : 

     A- Le nom de l'entreprise n'ayant pas le siège régional en Arabie Saoudite ou de la partie concernée 

exemptée. 

     B- Le projet (ou les projets) faisant l'objet de l'exemption, ou la durée de l'exemption, à condition qu'elle 

n'excède pas (trois) ans. 

     C- Les biens et les services faisant l'objet de l'exemption. 

     D- Toutes considérations, conditions ou restrictions que la commission juge appropriées. 

Article 17 : 

La partie gouvernementale soumettant la demande visée à l'article (14) peut s'opposer à la décision de la 

commission rendue à cet égard devant le ministre, et le ministre rend sa décision concernant l'objection, et la 

décision est définitive et effective à compter de la date de sa délivrance. 

Article 18 : 

La commission et son secrétariat sont inscrits dans le budget du ministère. 

Article 19 : 

Le ministre édicte les règles de fonctionnement de la commission et de son secrétariat, qui comprennent les 

règlements du recours aux experts, la rémunération des membres de la commission, des membres de son 

secrétariat et des experts sollicités. 

Article 20 : 

Le ministère développe le portail conformément aux dispositions des règlements. 

Article 21 : 

Ces règlements seront publiés dans le Journal officiel et entreront en vigueur à compter du 19/06/1445 AH (1er 

janvier 2024). 
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